
1- Lancement et accès au logiciel : 

Après avoir lancé le logiciel, saisir le code ‘GP’ dans la case ‘Identifiant’ et cliquer sur ‘OK’ 

 
2- Les menus 

Le Menu Fichier : Permet d’entre ou de sortir de l’application  

Le Menu Options :  

        

 

Mode modification +F3 : Supprimer une donnée enregistrée 

F2 : Annuler une donnée non enregistrée 

Le Menu Administration du personnel : menu principal du logiciel vous donne accès à toutes les fenêtres.  

Les données : 1-Fichier paramètres 

 

 

 

 

 2-Gestion des agents : cette fenêtre regroupe toutes les informations des agents: tous les champs suivis d’une 
étoile sont obligatoires 

Nombre de jours de 

récupération en cas de 

missions 
Afficher message 

d’alerte au 

démarrage du 

logiciel O/N 

     Mode modification : [raccourci : Ctrl + M] Modifier les données affichées. 

    Mode création : [raccourci : Ctrl + E] Créer de nouvelles données. 

   Mode visualisation : [raccourci ; Ctrl + Q] Consulter les données sans pouvoir 
les modifier 



 

 

 

 

 

Diplôme : liste des diplômes obtenu par l’agent 

 

 

Congés : Liste des congés annuels ou exceptionnels pris avec l’impression des titres de congés 

 

 

Absences : liste des absences de l’agent 

 

En cas de départ de 
l'agent, il changer 
sa position, et le 
champs date départ 
apparaitra et sera 
obligatoire. 

 

Pour créer 

un nouvel 

agent il faut 

cliquer sur le 

bouton 

'Mode 

Création' 

Nbre jours/ mois : nombre de jours de 

congés que cumule l'agent par mois 2.5 jours 

Solde congé annuel : calculé par le logiciel = 

congé du - congé pris . 

Solde de récup : récupérations  

liées aux missions. 

Cliquer sur cet 
espace pour insérer 
la photo (en mode 
création ou 
modification) 

-Pour sélectionner l'affectation et la fonction il faut cliquer sur le 
bouton '...' prévu à cet effet (mode modification ou création) 

Chaque 

bouton 

correspond à 

des données 

liées à 

l’agent : ses 

diplômes, 

contrat etc. 

Cliquer sur le bouton ‘img’ pour 

sélectionner le diplôme 
(scanné) en format image ou 
en PDF et sur le bouton 

‘Aperçu’ pour visualiser le 

document archivé 

Date début t date fin du congé 

Total congé du et total du et 

congé pris 

Impression du 

titre de congé 

Mois correspondant à la 
paie 

La durée de l’absence en 
heures 

Si la case est cochée : l’absence 

sera déduite de la paie de l’agent  

Nature de congé : annuel / exceptionnel 



-HS: si la case est cochée le logiciel va compenser les absences avec des heures supplémentaires (pas de retenue 
sur salaire)  

-User, Date Création, Heure Création: nous renseigne sur l'utilisateur, date et heure de création de l'absence 
(l'utilisateur qui a saisi l'absence.) 

-Validé/ Non Validé: Si l'interface vers e module de paie a été déclenchée ==> cette ligne sera validée et ne pourra 
plus être modifiée. 

 

Situation : suite de l’identification de l’agent  

 

Contrats : 

 

 

 

 

 

 

Affectation : historique des changements d’affectation 

 

 

 

M :Mensuel 
J :Journalier 
H : Horaire  

Si vous utilisez la 
grille des salaires, 
il faut sélectionner 

la catégorie 
section en double 
cliquant sur la 

case  

Code IRG dépend 

de létat civil : 
M :2,C :1, D:1  

CDD,CDI,INTERIM,ANEM  

Si contrat <> CDI 

renseigner la date fin  

Confirmé : n’est plus en essai 
Essai : en période d’essai 
Fin : fin de contrat 

Rupture : arrêt du contrat  
Durée de la 1ere et 2éme 
période d’essai elle peut 

aller de 1 mois à 6 mois  

Sélectionner le motif de 

changement d’affectation  



Formations : 

 

Avancement échelons : concerne les entreprises utilisant la grille des salaires 

 

 

 

 

Dossier administratif : archiver le dossier administratif du salarié 

 

 

 

Les tables visa de travail, autorisation provisoire de travail, carte de séjour et permis de travail représentent les 

documents requis pour les salariés étrangers  (pas de nationalité algérienne) 

Heures supplémentaires 

 

Missions : Cette fenêtre permet la saisie des missions de l'agent. 

 

 
 

-Le champs 'Nb Récup' représente le nombre de jours de récupération de la mission, calculé par le système comme 
suit: 

     -Si la mission englobe un jour de weekend ou un jour férié alors l'agent a le droit à un jour de récupération. 

     -Si le weekend est un jour férié alors l'agent a le droit à deux jours de récupération. 

Automatique : calculé par le 

logiciel tous les 1, 2 ou 3ans (voir 
fichier paramètres) 
Encouragement : avancement 

exceptionnel saisi  par l’utilisateur 
Promotion :avancement suite à 
une promotion saisi par l’user 

 

Date du prochain avancement 
automatique = date dernier 

avancement automatique + 1, 2 ou 
3ans (voir fichier paramètres)  
 

Type de document : extrait de 

naissance, résidence, fiche 
familiale, etc.   
 

Sélectionner le document en format 

image ou pdf 
 



Remarque: il est possible de changer le nombre de jours de récupération correspondant au vendredi au samedi et 
au jour férié et ce dans le fichier paramètres  

 

-Avancement IEP 
1-Paramétrage du barème IEP : Maj Tables de codification, Bouton IEP : Cette fenêtre permet de paramétrer le 

barème d’avancement IEP 

 

 

-Cette fenêtre permet la saisie de l'historique des avancements IEP de l'agent. 

Remarque: afin de pouvoir utiliser la fonction de calcul automatique de l'IEP il est conseillé de saisir pour chaque 
agent son dernier taux d'IEP avec la date d'avancement. 

-Affectation de matériel 

 
 

-Cette fenêtre permet la saisie des affectations de matériel (prêt de materiel).  

-Une fois le matériel restitué, il faut saisir la date de restitution et l'observation sur l'état du matériel puis imprimer le 
PV de restitution en cliquant sur le bouton 'PV Restitution' 

 

-Echéancier des contrats de travail : 
-Cette fenêtre nous permet de visualiser tous les contrats de travail CDD qui vont arriver à expiration, elle les 
catégorise en 4 groupes: 
  -NB< Un Mois : nombre de contrats qui vont expirer dans moins d'un mois 
  -Un Mois< NB<Deux mois : nombre de contrats qui vont expirer dans plus d'un mois et moins de deux mois 
  -Deux mois < NB< Trois Mois: nombre de contrats qui vont expirer dans plus de deux mois et moins de trois mois 
  -Trois mois <NB : nombre de contrats qui vont expirer dans plus de  trois mois 

Remarque: Il est possible d'afficher cette fenêtre automatiquement au lancement du logiciel, il suffit d'activer l'option 
dans le fichier paramètres:  

-Echéancier des périodes d’essai : 

-Cette fenêtre nous permet de visualiser toutes les périodes d'essai (la première et la deuxième) : 
  -NB< 7 Jours : nombre de périodes d'essai qui vont expirer dans moins d'une semaine 
  -7 Jours< NB<15 Jours : nombre de périodes d'essai qui vont expirer dans plus d'une semaine et moins de deux 
semaines 
  -NB< Un Mois : nombre de périodes d'essai qui vont expirer dans moins d'un mois 

 

-Une fois 
l'affectation de 
matériel saisie, 
il est possible 
d'imprimer le 
PV 
d'affectation 
en cliquant sur 
le bouton 'PV 
Affectation' 

De(Ans) : nombre d’années d’expérience minimum 
A(Ans) : nombre d’années maximum 
Taux : le nombre de points  d’avancement  

 

 


